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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

EQUIPEMENTS (EN DIFFUS) ET VOIRIE     

 Point 42 
 

Objectif : Préserver un mur en pierres dorées situé en limite du domaine public actuel au 
droit des parcelles AB 710 et AB 711, mur sur lequel un projet de construction 
pourra ainsi venir s'appuyer.    

Conséquence : Modification de l'emplacement réservé de voirie n°41 sur la route de Saint 
Romain par sa suppression sur les parcelles AB 710 et AB 711.  

 Point 63 
 

Objectif : Améliorer le plan de circulation de ce quartier résidentiel (lotissement Chemin du 
Champs) et permettre le bouclage à sens unique de la rue du vieux Collonges. 

Conséquence : Prolongement de l'emplacement réservé de voirie n°16 sur le chemin du 
Poizat et réajustement du pan coupé de l'emplacement réservé de voirie 
n°17 sur la rue du Vieux Collonges. 

MISE EN ŒUVRE DU PLH 

 Point 94 
 

Objectif : Afin de répondre aux besoins en matière de logement social dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Local de l'Habitat dans les zones UA, UD et AUA, AUD.  

Conséquence : Création de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements locatifs aidés (au titre de l'article L.123-1 16° du 
code de l'urbanisme)    

 Point 102 
 

Objectif : Prendre en compte la non acquisition des parcelles AH 91 et AH 92 suite à une 
mise en demeure d'acquérir. 
Abandon du projet d'élargissement de cette voie, fortement contraint par le 
gabarit du passage sous la voie SNCF et l'intérêt pour la sécurité de ralentir la 
circulation par une chaussée étroite. 

Conséquence : Suppression de l'emplacement réservé de voirie n°42 sur la rue du Pont de 
Collonges. 
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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

 

Surface communale……………………. 379,99 ha (dont surface d'eau : 32,33 ha)

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 0,25 0,25 AUA1
UA2 15,71 15,71 AUA2 2,11 2,11
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1 1,93 1,93
UB2 AUD2
UC1 AUD3
UC2 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 10,35 10,35 AUE3
UD2 3,09 3,09 AUV
UD3 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 188,89 188,89 AUX
UE3 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1 7,50 7,50
UV AU2 3,94 3,94
URP 15,98 15,98 AU3
UL TOTAL 15,48 15,48

Activités économiques
UI1 22,08 22,08 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 68,19 68,19
UX N2 23,15 23,15

Zones spécialisées Nj
USP 2,03 2,03 TOTAL 91,34 91,34
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 258,38 258,38 A 14,79 14,79

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 26,89 26,89
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

37,33 37,33

TOTAL 64,22 64,22

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6
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